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Bordeaux, le 2 septembre 2019 
 
Communiqué de presse 
 

 

Offre au public des actions de U’Wine Grands Crus : 
franchissement du seuil de caducité  

 
L’offre au public de la société U’Wine Grands Crus d’un nombre maximum de 1.500.000 actions 
ordinaires non cotées (l’« Offre ») a été faîte sous la condition d’atteindre le seuil de 825.000 € 
au plus tard le 31 août 2019 sous peine de caducité de l’Offre. 
 
Au 30 août 2019, la société U’Wine Grands Crus a constaté avoir reçu des souscriptions 
d’actions pour un montant total de 851 015 € lui permettant de franchir avec succès le seuil 
de caducité de 825.000 €. 
 
Le franchissement du seuil de caducité ayant été constaté, les sommes afférentes à la 
souscription conservées dans un compte bancaire séquestre vont être virées sur le compte de 
la société U’Wine Grands Crus qui pourra réaliser les investissements à compter de cette date. 
Les sommes afférentes aux souscriptions reçues postérieurement à cette constatation seront 
directement virées dès la validation des dossiers de souscription sur le compte de la société 
U’Wine Grands Crus qui pourra ainsi réaliser les investissements à compter de cette date. 
 
Conformément au Prospectus, la société U’WINE SAS a exercé sa faculté de souscrire une 
partie de l’Offre pour un montant de 155 485 € afin de permettre à la société U’Wine Grands 
Crus de franchir le seuil de caducité. Au 30 août 2019, la société U’WINE SAS détient 3,4% du 
capital et des droits de vote de la société U’Wine Grands Crus.  
 
La période de souscription de l’Offre de U’Wine Grands Crus se poursuit jusqu’au  
15 février 2020. 
 
À propos de U’Wine Grands Crus : 
 
U’Wine Grands Crus a été constituée le 22 décembre 2015. En qualité de négociant 
« distributeur » de Grands Crus, son activité consiste à : 
 
- Sélectionner les « meilleurs vins » tout au long des années auprès de 

châteaux/domaines et/ou d’autres négociants ; 
 

- Proposer ses vins aux acheteurs professionnels et/ou aux acheteurs particuliers. 
 
Le modèle économique de U’Wine Grands Crus repose principalement sur la « vente décalée » 
qui consiste, pour un négociant, à acheter du vin en primeur et à le commercialiser lorsqu’il est 
proche de son apogée de consommation (soit environ 5/6 ans après l’achat des vins en 
primeur). 
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U’Wine Grands Crus entend offrir des Caisses Bois d’Origine (CBO) de petites tailles ou format 
« Cadeau et Prestige ». Les CBO de petite taille peuvent contenir une, deux ou trois bouteilles, 
un magnum et de façon marginale des grands formats à l’unité. 
 
U’Wine Grands Crus est dans une phase de constitution de son stock qui va s’étaler sur une 
période de l’ordre de 12 ans à compter de la date de création de la société. U’Wine Grands 
Crus envisage de lever des fonds par augmentation de capital en numéraire, chaque année, 
sur une période de l’ordre de 12 ans depuis la date de sa création en vue de financer l’achat 
de Grands Crus principalement en Primeur. 
 
À propos de l’Offre de U’Wine Grands Crus : 
 
U’Wine Grands Crus est une société en commandite par actions à capital variable faisant une 
offre au public d’un nombre maximum de 1.500.000 actions non cotées pour un prix de 
souscription unitaire de 11 € par action.  
 
La souscription minimum par investisseur est de 11.000 euros. 
 
La période de souscription de l’Offre de U’Wine Grands Crus est ouverte du 15 février 2019 au 
15 février 2020. 
 
En application des articles L. 412-1 et L. 621-8 du Code monétaire et financier et de son 
règlement général, notamment des articles 211-1 à 2161, l’Autorité des Marchés Financiers  
(« AMF ») a apposé le visa n°19-045 en date du 14 février 2019 sur le prospectus relatif à cette 
offre au public de titres financiers. Ce prospectus a été établi par l’émetteur et engage la 
responsabilité de ses signataires. Le visa, conformément aux dispositions de l’article L. 621-8-1-I 
du Code monétaire et financier, a été attribué après que l’AMF a vérifié que le document est 
complet et compréhensible et que les informations qu’il contient sont cohérentes. Il n’implique 
ni approbation de l’opportunité, ni authentification des documents comptables et financiers 
présentés. 
 
Des exemplaires du prospectus sont disponibles sans frais au siège de U’Wine Grands Crus : 13 
Allées de Chartres, 33000 Bordeaux et sur le site internet http:// www.uwine-grandscrus.fr ainsi 
que sur le site internet de l'Autorité des Marchés Financiers, http://www.amf-france.org. 
 
Avant toute décision d’investissement, les investisseurs sont invités à prendre connaissance du 
Prospectus et notamment des facteurs de risque qui y sont décrits. Les principaux facteurs de 
risque sont détaillés dans le prospectus à la section 4 « Facteurs de risques » de la première 
partie du Prospectus et à la section 2 « Facteurs de risques » de la seconde partie du 
Prospectus. 


